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Rapport n°12 
 
Dumanda di suvvenzione à a Cullettività 
di Corsica inde u quatru di l’aiutu à i lochi 
di spetàculi « lochi d’arti » per u 2026 
Demande de subvention à la Collectivité de Corse 
dans le cadre de l’aide aux lieux de spectacles « 
lochi d’arti » pour l’année 2026 

 
 

En 2026, Bastia souhaite poursuivre son affirmation d’une politique culturelle forte fondée sur la diversité 
artistique. D’une façon générale, la Ville entend jouer un rôle de capitale culturelle via la mise en œuvre 
des grandes actions suivantes : 

 

I. La programmation « spettaculu vivu » (Théâtre et Alb’Oru) 
Dans un contexte marqué par la fermeture temporaire du théâtre, la politique culturelle de la Ville de 
Bastia affirme sa volonté d’aller à la rencontre de nouveaux publics et de proposer une offre artistique 
repensée au plus proche du territoire. Cette transition invite à interroger les fondements du projet 
d’établissement, tout en ouvrant la voie à une programmation éclatée, innovante, inclusive et résolument 
tournée vers l’avenir. 
L’Alb’Oru sera pensé comme un pôle de proximité et de création vivante mêlant participation citoyenne, 
musiques actuelles, humour, arts hybrides et une attention renforcée envers la jeunesse et les familles.  

La programmation hors les murs assurera quant à elle la continuité de l’offre culturelle en centre-ville et 
dans les quartiers. 

Le fil rouge de la saison sera le thème du Voyage. L’accompagnement des compagnies locales et 
émergentes irriguera l’ensemble de la saison. 
 

II. L’action culturelle 

Elle est devenue une composante essentielle de la politique culturelle de la Ville. Construite tout au long 
de la saison, elle se décline en plusieurs axes complémentaires : la médiation, des ateliers et actions 
jeunesse, les musiques actuelles et pratiques amateurs, des temps forts, des événements fédérateurs 
et des actions de territoire inclusives. 

 

III. La programmation estivale/cin’estate 



De nombreux événements auront lieu durant la période estivale (lektos, dissidanse, opus corsica, jazz 
équinoxe, porto latino). 

L’attention communale va se concentrer sur des actions de territoire en partenariat avec la politique de 
la Ville, des séances de cinéma et des manifestations ponctuelles. 

 

IV. Un cycle d’exposition 

Le programme d’exposition se déploie sur deux lieux : 

- Le Centre Culturel Alb’Oru qui accueille des projets ancrés dans les dynamiques locales, des 
expositions participatives ou en lien avec les grands temps forts de la saison ; 

- L’Arsenal, lieu patrimonial investi pour des expositions d’envergure, mettant en lumière des 
artistes méditerranéens, des parcours singuliers ou des thématiques à la croisée de l’art, de 
l’histoire et de la société. 

 

La dépense totale estimée pour l’ensemble de ces 4 thématiques est de 725 000 € T.T.C. dont  

647 000 € T.T.C.de dépense éligible récapitulée dans le tableau ci-dessous : 

 

Opérations 2026 Dépenses estimées 
T.T.C. en € 

Dépenses éligibles 
estimées T.T.C. en € 

Spettaculu vivu (Alb’Oru+théâtre) 652 000,00 574 000,00 

Action culturelle 55 000,00 55 000,00 

Programmation estivale Cin’estate  7 000,00  7 000,00 

Cycle d’exposition 11 000,00 11 000,00 

TOTAL  725 000,00 647 000,00 

 

Conformément au guide des aides à la culture de la Collectivité de Corse, ces 4 actions peuvent être 
regroupées en une demande de subvention unique éligible au titre de l’« aide aux lieux de spectacles 
-  lochi d’arti » selon le plan de financement suivant : 

 

Dépenses Recettes 

Libellé Montant T.T.C. 
en € 

Libellé Montant 
T.T.C. en € 

 

 

Aide aux lieux de 
spectacles « Lochi d’arti » 

 

 

647 000,00 

CC – Règlement des aides 
Culture – « lochi d’arti »  (env 
54,10%) 

350 000,00 
(plafond de 
l’aide) 
 

 

  Ville (env 45,90%)  297 000,00 

Total dépenses 647 000,00 Total recettes 647 000,00 

 

 



En conséquence, il est proposé: 

 D’approuver la programmation des « lochi d’arti » 2026, 

 D’approuver le plan de financement prévisionnel tel qu’indiqué ci-dessus, 

 D’autoriser Monsieur le Maire à solliciter l’ensemble des financements correspondant et signer 
les documents s’y rapportant. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


